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APROPOS D'UNE FALSIFICATJ:ON DES DOCUMENTS 
OTTOMANS EN 1804 

En feuilletant quelques-uns des manuels de la diplomatique 
europeenne, bn trouve presque toujours un chapitre consacre aux 
faux. C'est pourquoi nous avons de bonnes raisons de nous etonner 
qu'aucun des manuels principaux de la diplomatique ottomane1 

ne s'occUiPe de ce probleme. Le but de ces manuels est l'analyse 
des documents ottomans destinee a servir surtout au travail, a la 
description et a !'analyse d'autres materiaux documentaires. Quant 
au probleme des faux, ils supposent (on peut le compren:dre de cette 
fac;:on) que tous les docume'nts analyses soient authentiques. 

Il est vra:i que la plupart des editions des documents turcs 
preuvent l'authenticite de ceux-ci deja par !'analyse profonde du 
point de vue de la forme et du contenu, mais, ces editions offrent 
la preuve de l'authenticite tout »silencieusement« et utilisent les 
documents comme sources historiques sans avoir prononce quelque 
part l'incertitude bien possible en ce qui concerne l'authenticite et 
donc la possibilite de croire a ces sources mentionnees et de s'en 
servir. 

La grande confiance dans l'autheticite des documents turco
osmanlis comme source historique s'appuie, sans doute, sur !'expe
rience suivant laquelle parmi des milliers de documents utilises et 
analyses jusqu'a nos jours, on ne trouvait que tres peu de faux evi
dents. Pourtant, !'administration ottomane s'assurait contre un~al-

1 Il s'a.git des oeu~res suivantes: 
L. F~kete: E:Lnfi.ihrung in die osma
nisch-tiirktsche Dtplomattk ... , Bu
dapest 1926; M. Guboglu: Paleogra
fia l?i Diplomatica Turco-Osmana, 
Bucurel?ti 1958; A. Zaj!lcz,kowski -
J. Reyohman: Zarys dYIPlomatyki 

o.smansko-tureckiej, Warszawa 1955; 
trad. anglaise: Handibook of Otto
man Turkish Dilplomatics, Paris 
1968; B. Nedkov: Osman:otursk'a di
plomatika i paleografija, Sofija 
1966. . 
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sification eventuelle non seulement par la formule finale se repetant 
perpetuellement (.:.,....)U .)l ... ~l ~_;. 6...>Lo. ayez confiance au signe ho
nora:ble/ pretez foi a [mon] signe sacre!), mais parfois aussi par une 
e:x;pression plus longue '-:-'_,..Al l.i_:l O..l,j~ .:!JY../ J_,_.! l~ rs:::::> Y. .)~l ...L... 

apres avoir examine mon mdre imperial se trouvant entre les mains 
du mentionne ... 2 · 

Esperons que - nos etudes đ,iplomatiques ayant avance plus 
profondement dans le cercle de documents traitant par ex. les 
affaires de la possession privee - le nombre de faux evidents aug
mentera. Ainsi, en ce qui concerne les falsifications dans la region 
islamique hors de l'Empire Ottoman, en Asie Centrale, c'etait le 
prof. Tchekhovitch qui s'en occupait. Mme Tohekhovitch a trouve 
deja plusieurs documents falsifies parmi ceux qui devaient provenir 
de l'epoque de Timur-i Lenk ou bien qui devaient etre emis di
rectement par cet emir lui-meme. 

Dans la plupart des eas en question, il s'a:gissait des vakfiyes 
{des chartes de donation pieuse), par lesquelles diverses institutions 
voulaient garantir pour elles-memes differents droits et privileges.3 

Dans l'affaire traitee par Mme Tohekhovitch, le document 
falsifie devait garantir differents privileges et surtout la tenure 
d'une possession de donation au profit du mausole d'Ahmed Yesevi. 

Nous possedons aussi un autre document a:u contenu semblable, 
provenant·de l'epoque de Murad rer et enumerant les bien!S du mo
nastere de Saint-Jean Prodrome.4 D'apres l'opin!ion de l'editeur, 
il s'y agit d'un faux. Malheureusement, je n'avais ni possilbilite de 
voir ce document, ni de lire son texte en original. Mais, si nous 
comparons la traduction publiee par Mme Be1diceanu-Steinherr 
avec le texte des ni$ans de protection semiblables, comme nous les 
connaiJssons de plusieurs exemples gardes dans les arcihives du Mo
nastere de Ste Catherine de Sinai',5 on trouve une difference presque 
suspecte entre ces textes. 

Quanrd · meme, si nous voulions classifier definitivement un 
document comme falsifie, il nous faudrait exercer une analyse 
detaillee du documenJ en _ce qui concerne sa forme et son contenu. 
Etici, deux specialistes peuvent tres facilement entrer en opposition. 

2 Par ex. le document No. 88 
des Archirves du Monastere de Ste 
Catherine de Sinai:, sur la liJgne 12. 

3 O. D. Ceohovič: Zadaci :sredne
aziatskoj dilplomatiki, Narody Azii 
i Afri!ki 1969/6, IPP· 75-82, rp. cit. 78. 

4 I. Beldiceanu-ISteinherr: ·;Re
cherches sur les aotes des regnes 
des sultans Osman, Orkhan et Mu
rad rer, Monachii 1967, pp. 180-182. 

5 Voir K. Schwarz: Osmanische 
Sultansurikunden des Sinai-Klo
sters in tiiriktscher Srprache, Frei
burg 1970; notre article: A prorpos 
de la Protection exercee pa·r le 
Gouvernement Ottoman .sur le Mo
nastere de Ste Catherine au Sinai:, 
Archiv Orientalni 1969, 37, pp. 326-
338. 
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En voila la preuve: !'opinion de E. A. Zachariadou6 proclamant, au 
contraire, le document mentionne pour authenti!que. 

En tout eas, le probleme de resoudre cette contradiction ne 
forme pas notre devoir d'aujourd'hui. En mentionnant ces questions, 
je ne voudrais qu'attirer !'attention a la difficulte et en meme temps 
a !'importance du probleme de la falsification dans la diplomatique 
ottomane et dans l'historiographie ottomane en tout. 

Parmi les chartes turques se trouvant entre mets mains, il y 
a deux documents qui - malheureusement - ne sont pas eux-me
mes des faux, mais qui traitent une affaire de ia faJ:sification. Ces 
deux documents sont gardes dans les Ardhives Sinal:ques mention
nees, dans la section turque, sous les Nos 205. et 331.7 Il s'BJgit du 
meme texte en odginal (c'est-a-dire de !'exemplaire solennel du 
tevkic-i reW charge d'une tugra et transmis q.u delegue du mona
stere) et de sa co~e, certifiee par ie tribunal. 

Quand au contenu du document, il s'agit donc d'une descrip
tion de l'affaire de falsification et des mesures prises par !'admi
nistration ottomane darn:s cette .affaire. 

De nouveau, nous y possedons un eas ou les documents fal
sifies devaient garantir a leurs teneUI'S les privileges dont jouissaient 
-dans certaines conditions -'ceux qui appartenaient au Monastere 
de Sinai. Cette affaire, de meme que les affaires precedentes, utilise 
la position privilegiee des possesseurs des droits et privileges de ces 
habitants se trouvant »sous la protection«. Tandis que les chretiens 
la'ics etaient cons1deres comme citoyens »proteges«, zimmi,8 ce qui 
leur assignait dans la soci<ete musulmane une position sUJbordonnee, 
les Eglises chretiennes elles-memes et leurs institutions etaient 
vraiment privilegiees et se trouvaient, dans certain sens, au niveau 
de ces citoyens musulmans qui jouissaient des privileges des dona
tions pieuses. Ainsi, les membres des institutions ecclesiastiques 
chretiennes etaient ranges a cote des couches sociales privi1egiees 
de l'Empire Ottoman.9 

Plus tard, les chretiens la'ics de !'Empire Ottoman avaient la 
possib:illite de gagner. des grivileges semblables, en devenant citoyens 
d'un Etat europee:n possedant des droits garantis par les capitula
tions, a1nsi-appelees.1° Mais, la chance de g:agner un tel droit de 

6 E. A. Zachariadou: Early Otto
man Documents of the Prodromos 
Monastery {Serres), Siidost-For
schungen XXVIII, iMOOchen 1969, 
w. 1-12. 

7 Le document No. 205 est traite 
dans les ["egesta dans le livre cite 
de K. Schwarz. 

~ Vo ir Cl. Cahen, Dhimma, EI; 
A. S. Tritton, Na:;;arn, tA. Les zirn-

mis furent divises en trois groupes, 
d'l3jpres la grandeur de leur dohesse. 
- Voir 1S. J. Shaw: The Budget of 
Ottoman EgyJpt, Paris 1968, p. 6. 

9 Sur les privileges des sinai'tes 
voir :par ex. notre a•rticle »A propos 
de la Protection ... << cite. 

10 Tl n'y a paiS .de place IPOllr faire 
une compacr-aison ootaillee des pri
vileges '<l&ferts !Pacr" le stwtut de pro
tection et ceux qui s'~puya1ent aux 
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citoyen et avec celui-ci tous les privileges dont jouissaient les 
etrangers, cela n'etait possi:ble qu'a l'~oque de la dependance de 
l'Empire dans la .deuxieme moitie du XIXe siecle.11 Et pour cela, 
il ne restait a »notre falsificateur« -,- qui etant la!c voulait profiter 
des privileges appartenant aux moines sina!ques- que de se faire 
ou bien de gagner d'une certaine fa~on des documents falsifies. 

Nous ne savons rien d'autre de ces faux que ce que nous en 
raconte le texte du document emis contre cette fal~ification. Ce qui 
est interessan1:, c'est que le tevkic imperial fut emis comme reponse 
a la plain te des moines __§e sen tan t leses dans leurs droits par un 
intrus, eventuellement par plusieurs intrus qui voulaient se caoher 
sous les privi'leges des sinaiques. Pour empecher la prolongation 
d'un tel a:bus, !'administration ottomane en avait informe les juges 
et leurs substituts dans tout l'eyalet d'Anatolie, c'est-a-dire dans 
toute la partie de !'Empire Ottoman hors de l'Europe.12 

Il nous faut au moins jeter un coup d'oeil aux privileges et 
aux droits mettant les moines sina!ques dans la position privilegiee 
et dont notre falsificateur voulait jouir. C'etait ava:nt tout l'Oibli
gation des taxes abregee. Les moines et les la'ics . vivan t dans les 
monasteres etaient aussi soumis a la capitation (cizye, hara~, ba* 
haraci),18 mais, eux-memes, ils ne payaient auoune taxe; c'etait 
l'archeveque de Sina! qui envoyait la capitation dans une somme 
complete.14 Ainsi, si les moines sina'iques se trouViaient en voyages, 
les percepteurs ne leur demandaient plus cette taxe. 

Puis, les moines sina'iques etaient exempts d'un groupe des 
impe) ts appeles tekalif-i corfiye, 15 de meme que des taxes de douane 
giimriik et bcic;.16 La Hberation des taxes de douane (ce que nous 

capiltruJ.ations. · Mads, a,eur ressem
b1arnce est ibien evidente d€1ja d'un 
seul collG) d'.oedl. Aivant toUlt, c'eta~t 
darns ia Libert€ de ne pas etre obli
ge a ,payer d'lian,pots et de taxes. 
- Outre no~e article oilte ISUr la 
protection {vo·i[" note 5) 1voir par ex. 
notre al1tiCile: Le decrelt im!Perlal 
(rni~ani 'hiirrnayl1n) delivre pour le 
oOillsul ·general de il'Autriohe-Hon
grde a Ailexarndrie, Alroh1v Otrien
•t:'tlni 1969, 37, pp. 12-18. 

11 Par ex. R. Da.viiSon: Reform 
dn the Ottoman Empire, ~ritnceton 
1963. 

12 Dans notre texte, il faut passer 
pour Ie terme du vilayet d' Amtolie 
toult le territoire S~UJbordOIIllle au ka
ziaslk:er d' AnatoiHe, c'est-A-dire toUite 
la !Pllirtie rđe l'Ernipi.re Otltoman en 
Asie et en Afuiqu.e; 'V:ilayet rd"All1a
toUe en ,OipPOISiJtion dlu terme du 
vilayet de Roumtnie. 

13 A tPropos de cet i.rn[pm voir: 
H. Hadžibeglić: Glavarina u osman
skoj ocža.vi, Sarajevo 1966. 

14 D'a[plres leiS dOCUI!Ileruts Nos. 97, 
107 et rd'Wtres deiS Aroh'Lves Si-' 
nai:ql!les. 

15 Sur les redewnces en question 
voir: !. H. U2'Jim~ar~lih: Osmal!l;h Ta
rihi III/2, An:ka["a 1954, p. 331; B. 
Cve1Jkow: I:wanredlni rdanaci i dar
žavni pov]nnosti v ba~.arslkite zemi 
pod turska iVJ.ast, So:ffija 1958, les 
:pp. 19---66 rdetadlliement sur ies im
pots avariz-i divan'iye et tekal'if-i 
•orf'iye. 

16 Il s'ag.it de la douane d'hn\l)or
tation et de ,Ja douane de transition. 
Quant a cette question ohez. [es .si
nai:tes, on en rtrouve beauooU[p d'dn
forma<tiolliS dans les documents 
gardes ·dans [eu<rs ililrohives, par ex. 
dans les Nos. 69, 93, 257, 307; 326. 
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pouvons a bon droit considerer comme la raison principale de la 
falsification dans l'affaire y traitee!) s'arppuyait au point de vue ju
ridique a !'opinion que le monastere n'apportait pas de marchandises 
au vrai sens de ce mot, mais qu'il s'agissait des aumones. Dans tous 
les documents en question, on cite differentes marchandises (comme 
du savon, du miel, de l'huile etc.) comme les aumones offertes; par 
les croyants. Ces tasdiks donc pouvaient etre ranges sous le titre 
des objets de donation pieuse et ainsi, ils n'etaient pas soumis a la 
taxation. 

En. plus, les moines sina'iques avaient le droit de vendre sans 
douane les aumones, de meme que les objets gagnes des impats 
ecclesi.astiques. Deux okelles au Caire, dont parle aussi notre docu
ment, formaient des centres pour leur vente. 

C'etaiJt justement la petite Eglise sina'ique qui possedait un 
grand nombre de petits monasteres disperses dans toute la Medi
terranee Orientale et dont les perce!Pteurs des aumones et des im
pots ecclesiastiques~ (payes souvent en nature)17 passaient des Bal
kans et de la Crimee a travers tou te l' Ana toli e et la Syrie, sans 
avoir ete »deranges« par les fonctionnaires d'Etat et par les per
cepteurs des impats imperi:aux. En nous rendant compte de cette 
situation nous comprenons bien, pourquoi ))notre falsificateur« 
choisit justement cette petite Eglise. En plus, le centre de cette 
Eglise etait bien eloigne de la region de son activite. 

Comme nous en commes inform€s du texte du document, le 
falsificateur, un certain Constantine, s'etait procure le texte du ni$an 
imperial de protection en copie (- on en peut deduire que les 
chartes traitees n'avaient pas de tugra -), les avait munies des 
griffes portant le n'OID d'un vali d'Egypte mort avant des siecles 
et avec du succes, il fit enregistrer ses documents de meme que les 
privileges en resultants aul?res de divers t:ni!bunaux en Anatolie. 
Notre texte en fait mention que Constantine avairt ajoute quelques 
points par lesquels les conditions de la conventi9n sacree de pro
tection furent »changees dans leurs fondements« .. 

Ainsi, nous devons bien regretter que le texte falsifie ne se 
soit conserve jusqu'a nos jours. Peut-etre, c'etaient justement ces 
points ajoutes qui formaient la raison de la decouverte de la f~l
sification. Enfin, le falsificateur fut imprisonne et envoye a la 
galere.18 

Mais, comme il restait encore la possi!bilite que meme quel
qu'un autre put se servir de ces documents falsifies dans d'autres 
copies, la chancellerie du sultan emit un ordre dont voici le texte: 

17 1Su:r J.es a'lliiilones et d'auMes 
taxes ecclesiastiques :voir J. Ka!br
da.: Le systeme fiscal ide il'Egli!Se 
Orthodoxe dans l"Empire Ottoman, 
Brno 1969, pp. 72 sqq. 

1s ayet-1 kerime - le· vers du 
Cor an. 
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~~~ ..::.....)1-s- r ~ ~~ ::~ ~ 1 ci ..1 , r ~..;__;:.t A.A.....J; ~ 1 J Lb.:' , 
r ,__li; ..~~...:;_;_s..t 

..r .~LJ l r~' ej ly.. ~ 

l..i.ll , ~ Wl y..s.~..;.... J,~t !..$Jie:-.:, ... 

~ r . 

JWI j..a~l ~ . .. -
..:Gr ~l _r.WI ..;........; 

..;)L~,.J l ~ ..4."... 4 ..1lj .J.:i.>
.a.:JWI..;)l~l) ..L: Gl:_,~~ 

r_JP 

La traduction du texte du document en original: 

La gloire des juges et magistrats, mines des vertues et de 
l'eloquence, les cadis et naibs des arrondtssements en Anatolie -
que leur vertu soit aumentee! 

A la reception de ce noble diplome imperial qu'il vous sod.t 
connu que: 

L'archeveque de Tur-i Sina, les moines et les religieux de 
Cebel Musa ont presente a mon Divan impertal une requete avec 

Le texte de la copie (No. 331) con
tient les differences suivantes: 

- 1.1 (orig.) ) yf - 1.3 ( copie) J ..n-

1.2 J.;. lJ.. - 1.4 .._;,J t.. 

1.2 c?.l - 1.5 0 

1.3 et d'autres: le mot ._~>L- se 
repete au texte original sans point 

sur ~ [_ « tandis que dans la copie 

on trouve le »t<l: toujours avec le 
point. 

Nous avons corrige le texte original. 

1.4 tf, l-> - 1.11 0 

1.11. J. _,_r. - 1.32 0 
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un timbre. Conformement a la convention sacree (cahdname-yi 
?,erife) qu'ils ont dans leur mains des sultans decedes, des halifas 
puissants et de sa Majeste, le Prophet le plus Noble- que la bene
diction [de Dieu] soit sur lui!, on ne doit pas forcer les pauvres 
religieux de laisser entrer [chez eux] et intervenir n'importe qui 
ce soit. Cependant, un protege nomme Aci Konstantin de la corpo
ration des fleuristes, en se transformant en marchand, par apparence 
se conforma aux certaines conditions de la convention sacree. Ayant 
ajoute quelques points d'apres sa propre opinion et quelque expres
sions concernant le commerce et lesant les pauvres religieux, il a 
change les princiJpes des· conditions en question dans leurs fonde
ments. Ainsi, ec:rti.vit-il aussi les copies qu'il avait munies de quel
ques timbres differents avec les vers sacres19 et du tim!bre falsifie 
repondant au nom et a la signature d'un kadi egyptien [vivant] il 
y a deux ou trois sh~cles. Il passait par les dictricts (kaza) d'1zmir, 
Kiitahya, Giizelh~sar et d'autres en se faisant enregffitrer dans les 
triJbunaux la copie falsifiee et en disant: »J e suis le marchand de 
Tur-i Sina.« 

Comme il a commis plusieurs aetions presque audacieuses et 
qu'il avait l'im:rnunite, il n'a paye ni ~a:pitation ni douane de bag 
et de gilmrilk ni d~autres redevances et ainsi, il avait cause dommage 
au budget imperial et aux pauvres moines. En plus, le mentionne 
arrivait encore sans peur dans le meme vetement20 a mon seuil 
eleve ayant aupara~ant envoye une autre requ€te. Le susdit fut 
presente a escient du miiba~ir.20 

Comme la situation prouva que la copie se trouvant dans ses 
mains etait :faisifiee et qu'il s'agissait d'un mensonge evident, il fut 
- pour la pun!i.tion - range a la ga:lere par le ferman eleve. Main
tenant, il se trouve a la galere. La copie falsifiee etant dans ses 
mains fut confisquee et les timbres falsifies etant encore dans ses 
mains, on peut supposer !'existence d'un nombre indefini de copies 
.qu'il avait pu donner a plusieurs autres personnes assujetis, depen
dant de lud. et peut-etre aussi aux pretres n'etant pas religieux de 
Tur-i Sina. Pour cela, il s'agit (d'une affaire) qui lese les pauvres 
moines et dont il faut se garder. C'est ce qu'ils ont fait savoir. 

S'il existe la copie falsifiee presentee par le falsificateur men
tionne et s'opposant a la convention sacree qui se trouve entre les 
mains (des rel!igieux) et si ainsi ce faux apparaitra dans la main 
mentionnee ou dans une autre, il n'a pas de valeur. Si l'on le trouvais 
dans n'importe quel lieu, les zabits21 et les cizyedars22 doivent agir 
d'une fa~on tres-severe et tres-audacieuse. Ils (les religieux) ont 
prie d'obtenir l'emLssion bienveillante de la copie de mon ferman 

1s C'es:t-8.-d:ire comme marchand. 
2e Miiba.~ - fonctionnaire du 

tribunal, V'Oir M. Z. Pakahn: Osman-

h Tarih [)eyimleri ve Terimleri SO
z!Ugii, ls1Jan,buJ1 1952. 
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majestueux. C'est pourquoi on a consulte le registre de mukataca23 

de l'archeveque garde dans le Tresor imperial. 
Il faut que personne sous ce rapport n'intervienne de force 

ni mette d'obstacles et de difficultes aux monasteres situes au Ce
bel-i Musa et a Tur-i Sina, aux jardins, aux eglises situees au bord 
de la mer, aux jardins de dattiers, aux donations pieuses, aux mo
nasteres situes au Caire bien garde dans la mahalle de Cevaniye a 
Bab an-Nasr, a leur culte et a leur serviteurs se trouvant dans le 
Sahl-li. Katrina, dans le controle de deux okelles sises a droite et a 
gatJ.che du dit quartier, ainsi qu'aux maisons et hans de donation 
pieuse qu'ils ont de meme a l'interieur du Caire bien garde. 

Il faut que personne ne s'oppose a ceux-~la, conformement 
a la convention sacree qu'ils ont dans leurs mains, des sultans de
cedes, des halifas puissants et de Sa Majeste, le Prophet tres-gene
reux - que la b€mediction [de Dieu] soit sur lui! 

Il ne faut pas demander aux mentionnes, aux termes de la 
convention sacree, la douane de ba{!, le hara{! ou autre chose a 
Alexandrie, a Ra~id, a Dimyat ou dans d'autres echelles ni l'enlever 
de ceux-la. Il ne faut pas que les cadis, les mirmirans, les 
mirlivas, les miltesellims, les emins et les amils24 interviennent, 
de meme que les patriarches des villes et des provinces - excepte 
leur propre archeveque sur le mont cite - s'en melent. De meme 
on a ecrit une note marginale qu'on avarit donne mon ordre noble 
d'a;pres la convention sacree se trouvant dans leurs mains. 

Et maintenant, mon ferman glorieux a ete em1s afin que l'on 
agisse d'apres la requete. 

Tel est mon ordre; 
A l'arrivee de mon ordonnance auguste, agissez d'apres mon 

ordre qui a ete emis dans cette affaire-ci. Il faut ag:iJr avec les reH
gieux mentionnes et les traiter d'apres les conditions de la conven
tion sacree qui fut donnee aux mains des susdits. Si entre les mains 
de qui que ce soit on trouvais une copie falsifiee contredisp.nt a mon 
ordre auguste et aux conditions de la convention sacree, il ne faut 
agir d'apres elle ni de la suivre. Il faut l'enlever de ses mains d'une 
fa~;on stricte! Montrez l'effort et !'attention! 

Sachez-le ainsi! Pretez foi a [mon] signe sacre! 
Ecrit le 6 cemazi I de l'annee 1219 (= le 13/8 1804) 
Au lieu de Kostantiniya ( = Istanbul) 

21 Zabit - [ci dans le sense du 
fonctionnaire de· la police, voi.r ibi
dem. 

22 Le percepteur de Ja capiltation, 
voir l'oeuvre mentionnee de H. Ha
džibegić. 

23 Mwki'uta'a aiPIPartient au syste-· 

11 - Prilozi za orijentalnu filologiju 

me ottoman des b!'mefices. Voir DIP· 
cii. de Paka>hn. 

24 ll s'agit des fonctionna>ires de 
l'admLnlstration ottomane gouver
nants les reg.ions et dirigea!IlJt la 
d>ouane, de meme que le bureau des 
finances. Voilrs aussi op. cit. de Pa
kalm. 
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La copie: 

Timbre: Que la vie soit liongue ... 

Mehmed Sacid 

Note marginale: d'apres le texte original eleve 

le pauvre envers Lui dont la Dignite est grande, 
Hafid Zađe Mehmed Sficid, juge substituant au 
triJbunal de Mahmud Pru;;a 
au siege du halHa, l'auguste25 

Rez'ime 

POVODOM JEDNOG FALSIFIKATA OSMANSKIH DOKUMENATA 

IZ 1804. GODINE 

U prirucmc1ma evropske diplomatike skoro uvijek postoji i 
poglavlje posvećeno falsifikatima, dok taj problem ne nalazi!mo u 
priručnicima osmanske dipiomatike, vjerova.tno zbog pretpostavke 
da su svi analizirani dokumenti autenUčni. To je bez sumnje zbog 
toga .što je među hiljadama dokumenata koji su do danas analizi
rani nađeno vrlo malo očiglednih falsifikata. Ipak, sa daljim istra
živanjima raste i broj otkrivenih falsifikata. Cak se sreću i sasvim 
suprotna milšljenja o. autentičnosti jednog dokumenta od strane 
renomiranih stručnjaka. To UJkazuje na teškoću i u isto vrijeme na 
važnost rješavanja problema f<lllsifikovanja u osmanskoj diplomatici 
i osmanskoj istoriografiji uopšte. 

U tur.skom odjelu Sinajskog arhiva nalaze se dokumenti koji 
tretiraju jedan slučaj falsifikovanja. Riječ je o dolmmentima br. 205 
i 331, originalu i ovjerenoj kopiji dokumenta u kome je donesen 
opis jednog slučaja falsifikovanja i mjere koje je osmanska admi
nistracija preduzela u vezi sa tim .slučajem prema naredbi od 
13. VIII 1804. godine. 

25 Les doouments trai•tes ont les 
mesures 1suiva<ntes: le No. 205 = 55 
a 70 om, le No. 331 = 27 a 52 om. 


